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Indemnisation dans le cadre du SARVI rattaché au FGTI
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Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
difficultés rencontrées par certaines victimes pour obtenir l'indemnisation à laquelle elles ont droit, dans le cadre
du service d'aide au recouvrement des victimes d'infractions (SARVI), rattaché au Fonds de garantie des
victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions (FGTI). Le SARVI, créé par la loi n° 2008-644 du 1er
juillet 2008, a pour objectif d'améliorer le recouvrement des dommages et intérêts accordés par les juridictions
pénales, lorsque l'auteur de l'infraction ne s'en acquitte pas. Il constitue un outil fondamental pour redonner
confiance aux victimes dans l'efficacité de la justice pénale et leur garantir une exécution concrète des décisions
de justice. Pourtant, une habitante de la circonscription a récemment alerté M. le député sur sa situation, qui
illustre un véritable dysfonctionnement du dispositif. Victime d'un accident de la route provoqué par un véhicule
non assuré, alors qu'elle-même était assurée au tiers, elle se retrouve aujourd'hui sans solution. Malgré une
reconnaissance judiciaire de son statut de victime, elle ne peut être indemnisée par le SARVI au motif que
l'auteur des faits conduisait un véhicule non assuré. Cette subtilité juridique, incompréhensible pour un citoyen
de bonne foi, l'a plongée dans une grande détresse. Cette situation renforce le sentiment d'un « deux poids,
deux mesures » entre les victimes. Alors que certaines peuvent bénéficier du soutien du SARVI, d'autres -
pourtant reconnues par la justice - en sont exclues pour des raisons qui semblent avant tout administratives. Ce
traitement inégal est d'autant plus difficile à accepter que les véhicules non assurés sont de plus en plus
nombreux sur les routes (+200 % selon certaines estimations), aggravant la vulnérabilité des victimes. Par
ailleurs, malgré les obligations qui s'imposent au SARVI - notamment en matière d'information, de diligence et
de transparence -, de nombreux témoignages, notamment relayés par la fédération France Victimes dans son
rapport 2023, font état de lourdeurs administratives, de délais anormalement longs et d'un manque de
communication avec les victimes. Ces constats interrogent sur le fonctionnement réel du service. Dans ce
contexte, M. le député demande à M. le ministre de bien vouloir lui expliquer les raisons de ces
dysfonctionnements récurrents, l'informer s'il existe des indicateurs de performance du SARVI (nombre de
dossiers en attente, délais moyens de recouvrement, taux de relance, nature des actions de recouvrement
engagées), lui préciser dans quelle mesure les fonds publics affectés au FGTI, et donc en partie au SARVI, sont
effectivement utilisés pour indemniser les victimes, alors même que ces sommes - plus de 700 millions d'euros
par an - sont principalement issues des contrats d'assurance. Enfin, il l'interroge sur les mesures qu'il envisage
pour garantir une égalité de traitement entre toutes les victimes reconnues par la justice et pour que le SARVI
remplisse pleinement la mission que le législateur lui a confiée.
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